
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 16/05/2024
NOUVELLE CITÉ ADMINISTRATIVE 
« MARIANNE » DE LILLE

Les services de l’État emménagent

Après deux ans de travaux, la nouvelle cité administrative de Lille, la cité Marianne, inaugurée le 
18 janvier 2024 accueille les premiers services de l’État. Pour l’administration territoriale de l’État,  
après  la  DDTM,  c’est  au  tour  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités (DDETS) d’emménager dès le 21 mai, jusqu’au 10 juin 2024 inclus. Les autres services 
suivront dans les semaines à venir.

La cité administrative est ouverte au public depuis le 22 avril 2024 et accueille les usagers du lundi  
au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

Les locaux du siège de la DDETS situés à la cité administrative rue Gustave Delory à Lille fermeront  
dès le 29 mai 2024. Le site de Gambetta, quant à lui, fermera définitivement ses portes à compter 
du 10 juin 2024. 

Les services de renseignements de la DDETS, situés sur Gambetta continueront d’assurer l’accueil 
dédié avec rendez-vous jusqu’au 29 mai inclus. Au-delà, ils continueront au sein de la cité Marianne 
et les services sont aussi joignables au 08 06 00 01 26.

Dés à présent, les sites seront joignables aux numéros téléphoniques qui suivent :
• Douai / 03.74.00.61.40 
• Dunkerque / 03.74.00.61.51 
• Valenciennes / 03.74.00.61.15 
• Villeneuve d'Ascq / 03.74.00.64.01 

Retrouvez les services de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  à :

Cité Marianne

2 boulevard de Strasbourg

59000 – Lille

Accueil téléphonique DDETS à compter du 22 mai 2024 : 03 74 00 61 14
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